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Province de Namur           
COMMUNE DE CERFONTAINE 
------------------------------------------ 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 JUIN 2012  
 

Présents  : MM. BOMBLED C, Bourgmestre-Président, - 
   CHABOTAUX A, MILLE-MULLEN D, BECHET J, Echevins 

MEUNIER J, DUJEUX-SOENENS J, SIRJACQUES B, DELLOGE C, HARDY F, 
BODY-ROBE K, HARDY S, SNAUWAERT V, Conseillers Communaux,- 

             BRUYER P., Secrétaire, - 
 

 
-=-=-=-=-=-=-=- 

Monsieur le Président ouvre la séance à 19h. Le pro cès-verbal de la séance  
précédente est approuvé à l’unanimité. 
 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Démission de Monsieur SIRJACQUES Luc, Conseiller  communal,- Acceptation,- 
 
    LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique,- 
 
  Monsieur le Président donne lecture de la lettre de démission datée du 06.05.12 de 
Monsieur SIRJACQUES Luc en tant que Conseiller Communal ; 
 
  Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation notamment l’article L 
1122-9 ; 
 
   
                            

DECIDE : 
 
Article 1  : d’accepter la démission de Monsieur SIRJACQUES Luc en tant que Conseiller 
communal à partir de ce jour. 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
OBJET : Compte communal, exercice 2011,- 

 
 

 LE CONSEIL, en séance publique, 
 
 
 Vu le compte budgétaire de l’exercice 2011 ; 
 
 Vu les comptes de résultats de l’exercice 2011; 
 
 Vu le bilan de l’exercice 2011; 
 

Vu le rapport prescrit à l’article L1122-23 du Code de la Démocratie locale et de la 
décentralisation concernant le compte de l’exercice 2011 et celui du Collège Communal sur 
l’exécution du budget ; 

 
Vu les différentes annexes et les pièces justificatives jointes au compte de l’exercice 

2011 suivant la circulaire ministérielle du 14/02/2008 ; 
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  Considérant que celui-ci présente un boni budgétaire, au service ordinaire, de 

 648.793,20 €  et un boni budgétaire extraordinaire de 6.955,68 € ; 
 

Vu la présentation du compte communal, exercice 2011, par Madame Caroline ETIENNE, 
Receveur Régional et les explications techniques y afférentes ; 

 
  Vu le code de la Démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
  Sur proposition du Collège communal ;  
 
  Par 9 voix pour et 3 abstentions (BODY-ROBE K, HARDY F, SIRJACQUES B)   
 
  APPROUVE   :   
 
 
 
 ARTICLE 1 : le compte communal pour l’exercice 2011, service ordinaire, 
comme suit :  

 Ordinaire TOTAL 
GENERAL 

Droits constatés 6.008.821,33 6.008.821,33 

- Non-Valeurs 33.408,12 33.408,12 

= Droits constatés net 5.975.413,21 5.975.413,21 

- Engagements 5.326.620,01 5.326.620,01 

= Résultat budgétaire de l’exercice 648.793,20 648.793,20 

Droits constatés 6.008.821,33 6.008.821,33 

- Non-Valeurs 33.408,12 33.408,12 

= Droits constatés net 5.975.413,21 5.975.413,21 

- Imputations 4.931.450,70 4.931.450,70 

= Résultat comptable de l’exercice 1.043.962,51 1.043.962,51 

 
 
    
 ARTICLE 2 : le compte communal pour l’exercice 2011 service extraordinaire comme suit : 
 

 Extraordinaire Total Général 

Droits constatés 722.608,56 722.608,56 

- Non-Valeurs 640,55 640,55 

= Droits constatés net 721.968,01 721.968,01 

- Engagements 715.012,33 715.012,33 

= Résultat budgétaire de l’exercice 6.955,68 6.955,68 

Droits constatés 722.608,56 722.608,56 

- Non-Valeurs 640,55 640,55 

= Droits constatés net 721.968,01 721.968,01 

- Imputations 261.516,28 261.516,28 
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= Résultat comptable de l’exercice 460.451,73 460.451,73 

                   
 
 
   
ARTICLE 3 : le bilan 2011 et les comptes de résultats 2011. 
 
 
ARTICLE 4 : la présente délibération sera transmise pour approbation au Collège Provincial et 
au Gouvernement Wallon, Avenue de Meuse 4 à 5000 NAMUR ainsi qu’à la D.G.O. « Pouvoirs    
Locaux » à JAMBES.  
   

    -=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

OBJET : Modification budgétaire n° 1 du service ordinair e et du service extraordinaire  
       – exercice 2012,-  

 
LE CONSEIL, en séance publique, 

 
             Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ; 
 

Entendu la présentation de la modification budgétaire n° 1 des services ordinaire 
et extraordinaire  de l’exercice 2012 par Monsieur André CHABOTAUX, 1er Echevin ayant 
les finances dans ses attributions ; 

 
             Entendu  les explications techniques données au sujet de cette modification ; 
 

Considérant que pour les motifs indiqués au tableau 2 reproduit d’autre part, 
certaines allocations prévues au budget doivent être révisées ; 

 
    Vu les pièces ci-annexées ; 
 
    Sur proposition du Collège Communal ; 
 
    Par 9 voix pour et 3 abstentions (BODY-ROBE K, HARDY F, SIRJACQUES B) 
 

D E C I D E   : 
 

Article 1  : Le budget ordinaire communal est modifié conformément aux indications portées au tableau 
2 et le nouveau résultat du budget est arrêté aux chiffres figurant au tableau 1 ci-après : 
 
 

 Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 
  PREVISIO

N 
  CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

4.946.971,47 4.858.777,28 88.194,19 4.946.971,47 4.858.777,28 88.194,19    

Augmentation 451.678,48 386.950,37 64.728,11 451.678,48 386.950,37 64.728,11    

Diminution  12.817,76 12.817,76  12.817,76 12.817,76    

Résultat 5.398.649,95 5.232.909,89 165.740,06 5.398.649,95 5.232.909,89 165.740,06    
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Tableau Récapitulatif Budget Ordinaire – Dépenses 2 012 après la M.B. n°1 
Fonctions Personnel  

000/70 

Fonctionnement  

000/71 

Transferts  

000/72 

Dette  

000/7x 

Total  

000/73 

Prélèvements  

000/78 

Total  

000/75 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 8.263,00 4.000,00 0 1.250,00 13.513,00 0 13.513,00 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 8.000,00 0 8.000,00 0 8.000,00 

059 Assurances 43.000,00 54.240,72 0 0 97.240,72 0 97.240,72 

123 Administration générale 757.989,91 219.822,25 51.814,89 0 1.029.627,05 0 1.029.627,05 

129 Patrimoine privé 0 67.000,00 2.825,00 0 69.825,00 0 69.825,00 

139 Services généraux 53.663,03 0 0 0 53.663,03 0 53.663,03 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 7.750,00 79.165,00 0 86.915,00 0 86.915,00 

399 Justice - Police 0 0 317.848,04 0 317.848,04 0 317.848,04 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

867.776,21 346.900,00 1.300,00 66.860,16 1.282.836,37 0 1.282.836,37 

599 Commerce - Industrie 0 0 65.452,68 0 65.452,68 0 65.452,68 

699 Agriculture  0 33.785,28 16.100,00 0 49.885,28 0 49.885,28 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 273.469,85 221.400,00 3.642,92 0 498.512,77 0 498.512,77 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 1.200,00 0 1.200,00 0 1.200,00 

789 Education Popul. et Arts 82.471,13 190.450,00 5.450,00 0 278.371,13 0 278.371,13 

799 Cultes 0 5.500,00 50.709,76 24.704,86 80.914,62 0 80.914,62 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 15.700,00 405.400,00 0 421.100,00 0 421.100,00 

849 Aide sociale et familiale 0 0 3.000,00 0 3.000,00 0 3.000,00 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 600,00 650,00 0 1.250,00 0 1.250,00 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 17.000,00 240.332,92 0 257.332,92 0 257.332,92 

877 Eaux usées 0 8.000,00 0 0 8.000,00 0 8.000,00 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 5.000,00 3.000,00 0 8.000,00 0 8.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 4.500,00 606,25 0 5.106,25 0 5.106,25 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 0 

Total 2.086.633,13 1.201.648,25 1.256.497,46 92.815,02 4.637.593,86   4.637.593,86 
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Fonctions Personnel  

000/70 

Fonctionnement  

000/71 

Transferts  

000/72 

Dette  

000/7x 

Total  

000/73 

Prélèvements  

000/78 

Total  

000/75 

Balances exercice propre     Déficit 0  

Exercices antérieurs     Dépenses 
Ordinaire 

 35.981,40 

     Déficit 0  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

    Dépenses 
Ordinaire 

 4.673.575,26 

069 Prélèvements       559.334,63 

Total général       5.232.909,89 

Résultat général     Mali 0  
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Tableau Récapitulatif Budget Ordinaire – Recettes 2 012 après la M.B. n°1 
Fonctions Prestations  

000/60 

Transferts  

000/61 

Dette  

000/62 

Total  

000/63 

Prélèvement
s  

000/68 

Total  

000/65 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 200,00 0 18.525,00 18.725,00 0 18.725,00 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 1.486.564,53 0 1.486.564,53 0 1.486.564,53 

049 Impôts et Redevances 0 1.883.868,75 0 1.883.868,75 0 1.883.868,75 

059 Assurances 2.000,00 0 0 2.000,00 0 2.000,00 

123 Administration générale 2.750,00 29.310,44 0 32.060,44 0 32.060,44 

129 Patrimoine privé 33.099,98 2.000,00 50,00 35.149,98 0 35.149,98 

139 Services généraux 0 7.800,00 0 7.800,00 0 7.800,00 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

5.600,00 265.299,90 0 270.899,90 0 270.899,90 

599 Commerce - Industrie 0 12.621,50 55.377,00 67.998,50 0 67.998,50 

699 Agriculture  500.594,32 18.600,00 0 519.194,32 0 519.194,32 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 800,00 208.130,54 0 208.930,54 0 208.930,54 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 76.300,00 62.171,12 0 138.471,12 0 138.471,12 

799 Cultes 0 0 5.300,00 5.300,00 0 5.300,00 

839 Sécurité et Assist. sociale 1.000,00 0 0 1.000,00 0 1.000,00 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 4.350,00 0 0 4.350,00 0 4.350,00 

877 Eaux usées 0 0 0 0 0 0 

879 Cimetières-Protec.environ. 12.450,00 90,00 0 12.540,00 0 12.540,00 

939 Logement - Urbanisme 0 2.500,00 0 2.500,00 0 2.500,00 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 
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Fonctions Prestations  

000/60 

Transferts  

000/61 

Dette  

000/62 

Total  

000/63 

Prélèvement
s  

000/68 

Total  

000/65 

Total 639.144,30 3.978.956,78 79.252,00 4.697.353,08   4.697.353,08 

Balances exercice propre    Excédent 59.759,22  

Exercices antérieurs    Recettes 
Ordinaire 

 648.793,20 

    Excédent 612.811,80  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Recettes 
Ordinaire 

 5.346.146,28 

069 Prélèvements      52.503,67 

Total général      5.398.649,95 

Résultat général    Boni 165.740,06  
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 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 
 
 

 Exercices antérieurs 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

Exercice 2010        

121/415-01/2010 CONTRIBUTION 
TRAITEMENT RECEVEUR 
Crédit reporté : 14487,94 

63412  
14.487,94 

7.417,76  7.417,76 
14.487,94 

 

124/125-12/2010 Fournitures d'électricité pour les 
bâtiments 

61332  43,76  43,76  

124/415-01/2010 Contribution frais traitement 
receveur 

63412 7.417,76  7.417,76   

Exercice 2011        

050/117-01/2011 PRIMES ASSURANCE 
ACCIDENT DU TRAVAIL 
Crédit reporté : 59,85 

62701  
59,85 

277,13  277,13 
59,85 

 

121/415-01/2011 CONTRIBUTION 
TRAITEMENT RECEVEUR 
Crédit reporté : 43000 

63412  
43.000,00 

3.391,00  3.391,00 
43.000,00 

 

124/125-02/2011 Fournitures pour les bâtiments 
pour consommation directe 
Crédit reporté : 1031,89 

60713  
1.031,89 

34,65  34,65 
1.031,89 

 

124/415-01/2011 Contribution frais traitement 
receveur 

63412 3.000,00  3.000,00   

722/124-02/2011 FOURNITURES CLASSIQUES  60712  224,99  224,99  

763/124-02/2011 FETES ET CEREMONIES 
PUBLIQUES 

60712  1.000,00  1.000,00  

764/125-02/2011 Frais entretien hall sportif 
Crédit reporté : 3593,68 

60713  
3.593,68 

105,03  105,03 
3.593,68 

 

790/125-02/2011 ENTRETIEN DES BATIMENTS 
DU CULTE 
Crédit reporté : 118,88 

60713  
118,88 

1.396,49  1.396,49 
118,88 

 

7904/435-01/2011 SUBSIDES F.E. SILENRIEUX 
Crédit reporté : 6334,35 

63617  
6.334,35 

3,00  3,00 
6.334,35 

 

 Total articles millésimés  
10.417,76 13.893,81 10.417,76 13.893,81  

 

 Total exercices antérieurs  
32.505,35 13.893,81 10.417,76 35.981,40  
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 Exercice propre 

 Groupe fct : 00 Recettes & dépenses générales 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/70 Personnel       

000/113-01  AVANCES ONSSAPL - 
REGULARISATION DES 
PENSIONS (Avance pour année 
2013) 

62201  8.263,00  8.263,00  

009/000/70 Total Personnel  
 8.263,00  8.263,00  

009/00073 Sous-Total Recettes & dépenses 
générales 

 5.250,00 8.263,00  13.513,00  

000/78 Prélèvements       

000/955-01  Prélèvement de l’ordinaire pour 
le fonds de réserves extra. 

68505      

009/000/78 Total Prélèvements  
     

009/00075 Total Recettes & dépenses 
générales 

 5.250,00 8.263,00  13.513,00  

 Groupe fct : 05 Assurances 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

050/127-08  PRIMES D'ASSURANCES 
POUR LES VEHICULES 
COMMUNAUX 

61501 12.000,00 1.240,72  13.240,72  

059/000/71 Total Fonctionnement  
53.000,00 1.240,72  54.240,72  

059/00073 Sous-Total Assurances  96.000,00 1.240,72  97.240,72  

059/00075 Total Assurances  96.000,00 1.240,72  97.240,72  

 Groupe fct : 06 Prélèvements 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/78 Prélèvements       

060/955-01  Prélèvement de l’ordinaire pour 
le fonds de réserves extra. 

68505 278.807,54 280.527,09  559.334,63  

069/000/78 Total Prélèvements  
278.807,54 280.527,09  559.334,63  

069/00075 Total Prélèvements  278.807,54 280.527,09  559.334,63  
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 Groupe fct : 10-121 Administration générale 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

104/123-14  PRESTATIONS DU SERVICE 
MEDICAL DU TRAVAIL 

61314 1.500,00 3.500,00  5.000,00  

123/000/71 Total Fonctionnement  
216.322,25 3.500,00  219.822,25  

123/00073 Sous-Total Administration 
générale 

 1.026.127,05 3.500,00  1.029.627,05  

123/00075 Total Administration générale  1.026.127,05 3.500,00  1.029.627,05  

 Groupe fct : 4 Communic. - Voirie - Cours D'eau 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

421/140-06  TRAVAUX ORDINAIRES DE 
VOIRIE 

61351 50.000,00 25.000,00  75.000,00  

499/000/71 Total Fonctionnement  
321.900,00 25.000,00  346.900,00  

499/00073 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

 1.257.836,37 25.000,00  1.282.836,37  

499/00075 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

 1.257.836,37 25.000,00  1.282.836,37  

 Groupe fct : 5 Commerce - Industrie 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

511/332-01  COTISATIONS 63212 17.962,66 600,00  18.562,66  

562/321-02  Subvention au Centre d'Ingénierie 
Touristique de Wallonie  

63121 2.400,00  2.400,00   

599/000/72 Total Transferts  
67.252,68 600,00 2.400,00 65.452,68  

599/00073 Sous-Total Commerce - Industrie  67.252,68 600,00 2.400,00 65.452,68  

599/00075 Total Commerce - Industrie  67.252,68 600,00 2.400,00 65.452,68  

 Groupe fct : 70-72 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/70 Personnel       

722/11103-11  TRAITEMENT ENSEIGNANTE 
NON SUBSIDIEE ( Professeur 
néerlandais tps plein/De Brauwer  
tps plein+ 18 p) 

62011 50.048,44 10.000,00  60.048,44  
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Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

722/11303-01  COT.PAT. ONSSAPL 
Enseignante non subventionnée 

62201 14.444,00 2.820,00  17.264,00  

729/000/70 Total Personnel  
260.649,85 12.820,00  273.469,85  

000/71 Fonctionnement       

722/123-06  ACHAT CHEQUES ALE  61311 12.000,00 9.000,00  21.000,00  

722/124-02  FOURNITURES CLASSIQUES 
ET MATERIEL DIDACTIQUE 

60712 23.000,00 5.000,00  28.000,00  

722/124-24  AVANTAGES SCOLAIRES 
DIVERS (Cinéma, théâtre...) 

61327 5.500,00 1.000,00  6.500,00  

729/000/71 Total Fonctionnement  
206.400,00 15.000,00  221.400,00  

000/72 Transferts       

722/332-01  COTISATIONS DE MEMBRE 
DU CONSEIL DE 
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

63212 1.828,56 14,36  1.842,92  

729/000/72 Total Transferts  
3.628,56 14,36  3.642,92  

729/00073 Sous-Total Ens.gard(721), 
Ens.prim(722) 

 470.678,41 27.834,36  498.512,77  

729/00075 Total Ens.gard(721), 
Ens.prim(722) 

 470.678,41 27.834,36  498.512,77  

 Groupe fct : 76-77-78 Education Popul. et Arts 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

777/124-48  Petits frais divers pour PCDN 61329  6.000,00  6.000,00  

789/000/71 Total Fonctionnement  
184.450,00 6.000,00  190.450,00  

789/00073 Sous-Total Education Popul. et 
Arts 

 272.371,13 6.000,00  278.371,13  

789/00075 Total Education Popul. et Arts  272.371,13 6.000,00  278.371,13  

 Groupe fct : 79 Cultes 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

7901/435-01  SUBS.DE 
FONCT.F.E.CERFONTAINE 

63617 22.358,52 3,00  22.361,52  

7902/435-01  SUBS.DE 
FONCT.F.E.DAUSSOIS 

63617 8.900,22 11,00  8.911,22  

7904/435-01  SUBS.DE FONCT.F.E.DE 
SILENRIEUX 

63617 7.859,63 258,00  8.117,63  
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Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

7905/435-01  SUBVENTION F.E. SOUMOY 63617  1.819,39  1.819,39  

799/000/72 Total Transferts  
48.618,37 2.091,39  50.709,76  

799/00073 Sous-Total Cultes  78.823,23 2.091,39  80.914,62  

799/00075 Total Cultes  78.823,23 2.091,39  80.914,62  

 Groupe fct : 875-876 Désinfect.-Nett.-Immond. 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

876/435-01  CONTRIBUTION POUR BEP 
ENVIRONNEMENT 

63617 221.832,92 18.000,00  239.832,92  

876/000/72 Total Transferts  
222.332,92 18.000,00  240.332,92  

876/00073 Sous-Total Désinfect.-Nett.-
Immond. 

 239.332,92 18.000,00  257.332,92  

876/00075 Total Désinfect.-Nett.-Immond.  239.332,92 18.000,00  257.332,92  

 Total Dépenses  4.858.777,28 386.950,37 12.817,76 5.232.909,89  

 
  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 18 juin 2012 Le Receveur 
 
                                                                                                           Caroline ETIENNE 
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 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 
 

 Exercices antérieurs 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/66 Exercices antérieurs       

000/951-01  BONI DU SERVICE 
ORDINAIRE 

 202.809,64 445.983,56  648.793,20  

/000/66 Total Exercices antérieurs  
202.809,64 445.983,56  648.793,20  

 
 

 Total exercices antérieurs  
202.809,64 445.983,56  648.793,20  
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 Exercice propre 

 Groupe fct : 10-121 Administration générale 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/60 Prestations       

104/162-01  Recettes taxes provinciales sur 
secondes résidences (1,00 € par 
secondde résidence) 

71309  150,00  150,00  

123/000/60 Total Prestations  
2.600,00 150,00  2.750,00  

123/00063 Sous-Total Administration 
générale 

 31.910,44 150,00  32.060,44  

123/00065 Total Administration générale  31.910,44 150,00  32.060,44  

 Groupe fct : 5 Commerce - Industrie 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

552/380-01  Indemnités de dédommagement 
éoliennes 

77100 12.426,58 194,92  12.621,50  

599/000/61 Total Transferts  
12.426,58 194,92  12.621,50  

599/00063 Sous-Total Commerce - Industrie  67.803,58 194,92  67.998,50  

599/00065 Total Commerce - Industrie  67.803,58 194,92  67.998,50  

 Groupe fct : 76-77-78 Education Popul. et Arts 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

777/485-01  SUBVENTIONS POUR FRAIS 
FONCTIONNEMENT DU 
PCDN 

73619  5.350,00  5.350,00  

789/000/61 Total Transferts  
56.821,12 5.350,00  62.171,12  

789/00063 Sous-Total Education Popul. et 
Arts 

 133.121,12 5.350,00  138.471,12  

789/00065 Total Education Popul. et Arts  133.121,12 5.350,00  138.471,12  

 Total Recettes  4.946.971,47 451.678,48  5.398.649,95  

 
  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
Date :18 juin 2012 Le Receveur 
 
                                                                                                          Caroline ETIENNE
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     Par 9 voix pour et 3 abstentions (BODY-ROBE K, HARDY F, SIRJACQUES B) 
 
 
 

D E C I D E :  
 
 
Article 2 : le budget communal est modifié au service extraordinaire conformément aux indications  
portées au tableau 2 et le nouveau résultat du budget est arrêté aux chiffres figurant au tableau 1  
ci-après : 
 

 Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 
  PREVISIO

N 
  CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

2.015.210,83 2.015.210,83  2.015.210,83 2.015.210,83     

Augmentation 513.950,02 513.950,02  513.950,02 513.950,02     

Diminution          

Résultat 2.529.160,85 2.529.160,85  2.529.160,85 2.529.160,85     
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Tableau Récapitulatif Budget Extraordinaire – Dépen ses 2012 après la M.B. 
n°1 

Fonctions Transferts  

000/90 

Investisseme
nts  

000/91 

Dette  

000/92 

Total  

000/93 

Prélèvement
s  

000/98 

Total  

000/95 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 0 0 0 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 0 0 0 0 

059 Assurances 0 0 0 0 0 0 

123 Administration générale 0 11.500,00 3,71 11.503,71 0 11.503,71 

129 Patrimoine privé 0 144.500,00 0 144.500,00 0 144.500,00 

139 Services généraux 0 0 0 0 0 0 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 5.000,00 0 5.000,00 0 5.000,00 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

0 532.500,00 0 532.500,00 0 532.500,00 

599 Commerce - Industrie 0 0 0 0 0 0 

699 Agriculture  0 225.000,00 0 225.000,00 0 225.000,00 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 0 110.000,00 0 110.000,00 0 110.000,00 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 0 929.509,76 0 929.509,76 0 929.509,76 

799 Cultes 15.500,00 0 0 15.500,00 0 15.500,00 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 0 0 0 0 0 

877 Eaux usées 0 420.000,00 5.701,07 425.701,07 0 425.701,07 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 3.000,00 0 3.000,00 0 3.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 
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Fonctions Transferts  

000/90 

Investisseme
nts  

000/91 

Dette  

000/92 

Total  

000/93 

Prélèvement
s  

000/98 

Total  

000/95 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 

Total 15.500,00 2.381.009,76 5.704,78 2.402.214,54   2.402.214,54 

Balances exercice propre    Déficit 1.377.736,54  

Exercices antérieurs    Dépenses 
Extraordinai

re 

 62.490,63 

    Déficit 0  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Dépenses 
Extraordinai

re 

 2.464.705,17 

069 Prélèvements      64.455,68 

Total général      2.529.160,85 

Résultat général    Mali 0  
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Tableau Récapitulatif Budget Extraordinaire – Recet tes 2012 après la M.B. 
n°1 

Fonctions Transferts  

000/80 

Investisseme
nts  

000/81 

Dette  

000/82 

Total  

000/83 

Prélèvement
s  

000/88 

Total  

000/85 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 0 0 0 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 0 0 0 0 

059 Assurances 0 0 0 0 0 0 

123 Administration générale 0 0 0 0 0 0 

129 Patrimoine privé 17.000,00 0 0 17.000,00 0 17.000,00 

139 Services généraux 0 0 0 0 0 0 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

316.878,00 0 0 316.878,00 0 316.878,00 

599 Commerce - Industrie 0 0 0 0 0 0 

699 Agriculture  144.000,00 0 0 144.000,00 0 144.000,00 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 83.600,00 0 0 83.600,00 0 83.600,00 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 225.000,00 0 0 225.000,00 0 225.000,00 

799 Cultes 0 0 0 0 0 0 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 0 0 0 0 0 

877 Eaux usées 238.000,00 0 0 238.000,00 0 238.000,00 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 0 0 0 0 0 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 
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Fonctions Transferts  

000/80 

Investisseme
nts  

000/81 

Dette  

000/82 

Total  

000/83 

Prélèvement
s  

000/88 

Total  

000/85 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 

Total 1.024.478,00     1.024.478,00   1.024.478,00 

Balances exercice propre    Excédent 0  

Exercices antérieurs    Recettes 
Extraordinai

re 

 64.455,68 

    Excédent 1.965,05  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Recettes 
Extraordinai

re 

 1.088.933,68 

069 Prélèvements      1.440.227,17 

Total général      2.529.160,85 

Résultat général    Boni 0  
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 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 
 
 

 Exercices antérieurs 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

Exercice 2011        

124/724-60/2011 Equip. et maint. extra. en cours 
d'exécution des bâtiments 
Crédit reporté : 7250 

  
7.250,00 

   
7.250,00 

 

20110033 Aménagement Bât. communal 
(mise en conformité électricité 
rue du Moulin - 124/724-60 
Crédit reporté : 7250 

24021  
7.250,00 

   
7.250,00 

 

763/724-60/2011 Equip. et maint. extra. en cours 
d'exécution des bâtiments 
Crédit reporté : 7403,18 

  
7.403,18 

5.000,00  5.000,00 
7.403,18 

 

20110034 Aménagement salles -mise en 
conformité électricité salle 
culturelle - 763/724-60 
Crédit reporté : 7403,18 

24021  
7.403,18 

5.000,00  5.000,00 
7.403,18 

 

874/911-51/2011 Remb. anticipé d'emprunts et des 
emprunts à échéance unique 

  57.490,63  57.490,63  

20120089 REMBT EMPRUNT SWDE 17103  57.490,63  57.490,63  

 Total articles millésimés  
 62.490,63  62.490,63  

 

 Total exercices antérieurs  
 62.490,63  62.490,63  
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 Exercice propre 

 Groupe fct : 06 Prélèvements 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/98 Prélèvements       

060/955-51  Prélèv. de l’extra. pour le fonds 
de réserves extra. 

68605  64.455,68  64.455,68  

069/000/98 Total Prélèvements  
 64.455,68  64.455,68  

069/00095 Total Prélèvements   64.455,68  64.455,68  

 Groupe fct : 10-121 Administration générale 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/92 Dette       

104/812-51 Libération des participations dans 
les entreprises publiques 

  3,71  3,71  

20120088 ACHAT 1 PART B DE 
L'INTERCOM. IMIO(Intercom. 
Mutualisation informatique et 
organisationnelle) 

28212  3,71  3,71  

123/000/92 Total Dette  
 3,71  3,71  

123/00093 Sous-Total Administration 
générale 

 11.500,00 3,71  11.503,71  

123/00095 Total Administration générale  11.500,00 3,71  11.503,71  

 Groupe fct : 124 Patrimoine privé 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

124/711-52 Achats de terrains à bâtir non 
bâtis 

  75.000,00  75.000,00  

20120081 ACHAT TERRAIN A BATIR A 
SILENRIEUX 

22021  75.000,00  75.000,00  

124/724-60 Equip. et maint. extra. en cours 
d'exécution des bâtiments 

 50.000,00 19.500,00  69.500,00  

20120083 EQUIPEMENT ET 
MAINTENANCE BAT. RUE 
ROYALE (Chauffe-eau/porte 
entrée+porte garage) 

24021  6.500,00  6.500,00  

20120084 EQUIPEMENT ET 
MAINTENANCE LOCAL CROIX 
ROUGE (Chassis) 

24021  13.000,00  13.000,00  

129/000/91 Total Investissements  
50.000,00 94.500,00  144.500,00  
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Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

129/00093 Sous-Total Patrimoine privé  50.000,00 94.500,00  144.500,00  

129/00095 Total Patrimoine privé  50.000,00 94.500,00  144.500,00  

 Groupe fct : 35-36 Pompiers 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

351/723-60 Aménagements en cours 
d'exécution des bâtiments  

  5.000,00  5.000,00  

20110071 Fournitures et aménagement du 
bâtiment de l'arsenal (351/723-
60) 

24021  5.000,00  5.000,00  

369/000/91 Total Investissements  
 5.000,00  5.000,00  

369/00093 Sous-Total Pompiers   5.000,00  5.000,00  

369/00095 Total Pompiers   5.000,00  5.000,00  

 Groupe fct : 4 Communic. - Voirie - Cours D'eau 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

421/743-98 Achats de véhicules spéciaux et 
divers 

  27.000,00  27.000,00  

20120080 ACHAT PELLETEUSE 23291  27.000,00  27.000,00  

421/744-51 Achats de machines et de 
matériel d'équip. et d'exploitation 

 10.000,00 5.000,00  15.000,00  

20120058 ACHAT MATERIEL DE VOIRIE 23301 10.000,00 5.000,00  15.000,00  

423/741-52 Achats de signalisation routière et 
de petits équipements 

 5.000,00 20.000,00  25.000,00  

20120059 ACHAT SIGNALISATION 
ROUTIERE 

23021 5.000,00 20.000,00  25.000,00  

499/000/91 Total Investissements  
480.500,00 52.000,00  532.500,00  

499/00093 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

 480.500,00 52.000,00  532.500,00  

499/00095 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

 480.500,00 52.000,00  532.500,00  

 Groupe fct : 70-72 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       
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Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

722/724-60 Equip. et maint. extra. en cours 
d'exécution des bâtiments 

 95.000,00 5.500,00  100.500,00  

20120085 Equipement et maintenance Bât 
scolaires (rue Houpière 236 - 
porte entrée) (722/724-60) 

24021  2.500,00  2.500,00  

20120086 Equipement et mainrenance en 
cours Bât. scolaires Cerfontaine 
(Stores) (722/724-60) 

24021  3.000,00  3.000,00  

729/000/91 Total Investissements  
104.500,00 5.500,00  110.000,00  

729/00093 Sous-Total Ens.gard(721), 
Ens.prim(722) 

 104.500,00 5.500,00  110.000,00  

729/00095 Total Ens.gard(721), 
Ens.prim(722) 

 104.500,00 5.500,00  110.000,00  

 Groupe fct : 76-77-78 Education Popul. et Arts 
Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

763/723-60 Aménagements en cours 
d'exécution des bâtiments  

 400.000,00 215.000,00  615.000,00  

20110048 Aménagement des salles - Maison 
Village Villers - 763/723-60 

24021      

20120047 AMENAGEMENT SALLE DE 
SOUMOY 

24021 50.000,00 105.000,00  155.000,00  

20120048 AMENAGEMENT MAISON DE 
VILLAGE VILLERS 

24021 350.000,00 110.000,00  460.000,00  

763/741-98 Achats de mobilier divers  3.000,00 3.000,00  6.000,00  

20120063 ACHAT MATERIEL 
EQUIPEMENT SALLES 

23091 3.000,00 3.000,00  6.000,00  

764/723-60 Aménagements en cours 
d'exécution des bâtiments  

  12.000,00  12.000,00  

20120087 Aménagement encours 
d'éxécution Hall sportif (sas 
entrée) (764/723-60) 

24021  12.000,00  12.000,00  

789/000/91 Total Investissements  
699.509,76 230.000,00  929.509,76  

789/00093 Sous-Total Education Popul. et 
Arts 

 699.509,76 230.000,00  929.509,76  

789/00095 Total Education Popul. et Arts  699.509,76 230.000,00  929.509,76  

 Total Dépenses  2.015.210,83 513.950,02  2.529.160,85  

 
 Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
Date : 18 juin 2012 Le Receveur 
 
                                                                                                          Caroline ETIENNE 
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 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 
 

 Exercices antérieurs 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/86 Exercices antérieurs       

000/952-51  BONI DU SERVICE 
EXTRAORDINAIRE 

  6.955,68  6.955,68  

/000/86 Total Exercices antérieurs  
 6.955,68  6.955,68  

 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

Exercice 2011        

06033/995-51/2011 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

      

20110033 Aménagement Bât. communal 
(mise en conformité électricité 
rue du Moulin - 124/724-60 

78605      

874/862-51/2011 Remboursement de participations 
par les entreprises publique 

  57.500,00  57.500,00  

----- Sans N° projet 28211  57.500,00  57.500,00  

20120090 REMBT DES PARTS S.W.D.E. 28211      

 Total articles millésimés  
 57.500,00  57.500,00  

 

 Total exercices antérieurs  
 64.455,68  64.455,68  
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 Exercice propre 

 Groupe fct : 00 Recettes & dépenses générales 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/88 Prélèvements       

000/997-51  Prélèvements du service ordinaire 
pour l'extraordinaire 

      

009/000/88 Total Prélèvements  
     

009/00085 Total Recettes & dépenses 
générales 

      

 Groupe fct : 06 Prélèvements 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/88 Prélèvements       

060/997-51  Prélèvements du service ordinaire 
pour l'extraordinaire 

      

060058/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

 10.000,00 5.000,00  15.000,00  

20120058 ACHAT MATERIEL DE VOIRIE 78605 10.000,00 5.000,00  15.000,00  

060059/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

 5.000,00 20.000,00  25.000,00  

20120059 ACHAT SIGNALISATION 
ROUTIERE 

78605 5.000,00 20.000,00  25.000,00  

060063/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

 3.000,00 3.000,00  6.000,00  

20120063 ACHAT MATERIEL 
EQUIPEMENT SALLES 

78605 3.000,00 3.000,00  6.000,00  

060071/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

  5.000,00  5.000,00  

20110071 Fournitures et aménagement du 
bâtiment de l'arsenal (351/723-
60) 

78605  5.000,00  5.000,00  

060080/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

  10.122,00  10.122,00  

20120080 ACHAT PELLETEUSE 78605  10.122,00  10.122,00  

060081/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

  75.000,00  75.000,00  

20120081 ACHAT TERRAIN A BATIR A 
SILENRIEUX 

78605  75.000,00  75.000,00  

060083/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

  6.500,00  6.500,00  

20120083 EQUIPEMENT ET 
MAINTENANCE BAT. RUE 
ROYALE (Chauffe-eau/porte 
entrée+porte garage) 

78605  6.500,00  6.500,00  

060084/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

  13.000,00  13.000,00  
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Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

20120084 EQUIPEMENT ET 
MAINTENANCE LOCAL CROIX 
ROUGE (Chassis) 

78605  13.000,00  13.000,00  

060085/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

  2.500,00  2.500,00  

20120085 Equipement et maintenance Bât 
scolaires (rue Houpière 236 - 
porte entrée) (722/724-60) 

78605  2.500,00  2.500,00  

060086/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

  3.000,00  3.000,00  

20120086 Equipement et mainrenance en 
cours Bât. scolaires Cerfontaine 
(Stores) (722/724-60) 

78605  3.000,00  3.000,00  

060087/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

  12.000,00  12.000,00  

20120087 Aménagement encours 
d'éxécution Hall sportif (sas 
entrée) (764/723-60) 

78605  12.000,00  12.000,00  

060088/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

  3,71  3,71  

20120088 ACHAT 1 PART B DE 
L'INTERCOM. IMIO(Intercom. 
Mutualisation informatique et 
organisationnelle) 

78605  3,71  3,71  

060089/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

  57.490,63  57.490,63  

20120089 REMBT EMPRUNT SWDE 78605  57.490,63  57.490,63  

060090/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

      

20120090 REMBT DES PARTS S.W.D.E. 78605      

06034/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

  5.000,00  5.000,00  

20110034 Aménagement salles -mise en 
conformité électricité salle 
culturelle - 763/724-60 

78605  5.000,00  5.000,00  

06047/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

 50.000,00 105.000,00  155.000,00  

20120047 AMENAGEMENT SALLE DE 
SOUMOY 

78605 50.000,00 105.000,00  155.000,00  

06048/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

 350.000,00 110.000,00  460.000,00  

20120048 AMENAGEMENT MAISON DE 
VILLAGE VILLERS 

78605 350.000,00 110.000,00  460.000,00  

069/000/88 Total Prélèvements  
1.007.610,83 432.616,34  1.440.227,17  

069/00085 Total Prélèvements  1.007.610,83 432.616,34  1.440.227,17  

 Groupe fct : 4 Communic. - Voirie - Cours D'eau 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 
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Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/80 Transferts       

421/684-51 Subsides en capital des autres 
P.P. pour travaux voirie 

  16.878,00  16.878,00  

20120080 ACHAT PELLETEUSE 15611  16.878,00  16.878,00  

499/000/80 Total Transferts  
300.000,00 16.878,00  316.878,00  

499/00083 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

 300.000,00 16.878,00  316.878,00  

499/00085 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

 300.000,00 16.878,00  316.878,00  

 Groupe fct : 873-874 Alimentation - Eau 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/82 Dette       

874/862-51  Remboursement de parts 
S.W.D.E. 

28211      

874/000/82 Total Dette  
     

874/00083 Sous-Total Alimentation - Eau       

874/00085 Total Alimentation - Eau       

 Total Recettes  2.015.210,83 513.950,02  2.529.160,85  

 
  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 18 juin 2012 Le Receveur 
 
 
 
         Caroline ETIENNE 
 
 
 
 
 
Article 3 :  la présente délibération sera transmise pour approbation au Collège Provincial et 
au Gouvernement Wallon, ainsi qu’à la DGO5 à Jambes. 
 
     -=-=-=-=-=- 
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OBJET :  Achat de fournitures diverses, service extraordina ire : 2012 (MB N°1) 
               -  mode de passation du marché par p rocédure négociée,- 
               - cahier spécial des charges,- 
 

LE CONSEIL,  en séance publique, 
 

 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation 
notamment les articles L1122-30 et L1222-3 ; 

 
 Vu  la Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux de fournitures et de services ; 

 
 Vu  l’Arrêté Royal du 08.01.1996 modifié par l’arrêté royal du 
25/03/99 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et 
aux concessions de travaux publics ;  

 
 Vu l’Arrêté Royal du 26.09.96 établissant les règles générales 
d’exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics et son 
annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics de 
travaux ; 

 
 Considérant qu’il y a lieu que soit passé un marché ayant pour objet 
l’acquisition de diverses fournitures reprises ci-après ; 

 
 Attendu qu’il appartient au Conseil Communal de choisir le mode de 
passation des marchés de fournitures et d’en fixer les conditions ; 

 
   Vu le cahier spécial des charges pour l’achat de diverses fournitures, 
année 2012, ci-annexé ; 
 
 Considérant qu’au vu de la modification budgétaire n° 1 – service 
extraordinaire-de l’exercice 2012, le crédit de certains articles budgétaires a été 
augmenté ; 

 
 Considérant que lors de la  modification budgétaire susmentionnée, de 
nouveaux articles ont été créés ; 

 
  Sur proposition du Collège Communal ; 
 
  A l’unanimité des membres présents ; 
 
 
  D E C I D E d’acquérir les fournitures suivantes : 
 
 
1. 124/724-60/-/20120083        Equipement et maintenance bât. rue Royale               500  € 
             (Chauffe-eau )         
                          
2.. 351/723-60/-/20110071        Fournitures et aménagement en cours des bâtiments 
   (peinture bâtiment arsenal + lits + armoires +radiateur…)            5.000 € 
 
3. 421/744-51/-/20120058         Achats de machines et de matériel d’équipement            5.000 € 

d’exploitation (transpalette/tronçonneuse/bétonnière….)  
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4. 423/741-52/-/20120059         Achat signalisation routière                                                  20.000 € 
                                                    ( radars fixes/coussins berlinois/panneaux....)  
 
5. 722/724-60/-/20120086         Equipement et maintenance bât. Cerf. (stores…)                      3.000 € 
 
6. 763/741-98/-/20120063          Achat matériel équipement des salles                                       3.000 €              
                                                    (divers…)                                                                                              
 
 
 
 
   A R R E T E : 
 
 

Article 1  : Il sera passé un marché ayant pour objet l’acquisition des fournitures 
spécifiées 
ci-dessus. 
 
Article 2  : Le marché dont il est question à l’article 1 sera passé par procédure 
négociée sans  
publicité lors du lancement de la procédure. 
 
Article 3 : Sauf impossibilité, trois fournisseurs au moins seront consultés. 
Article 4 :  Le cahier spécial des charges pour l’achat des fournitures spécifiées ci-
dessus est approuvé. 
Article 5  : Les crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire, exercice 
2012. 

 

Province de Namur 

                     ------------------------- 
 

                                     COMMUNE DE CERFONTAINE 

                      --------------------------------------------- 
  
 

 
  
 
 
 

 
 
 

    

                      POUVOIR   ADJUDICATEUR 
 
    Administration Communale de CERFONTAINE 
 

 
           
                        D I V E R S E S   F O U R N I T U R E S 
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          A N N E E    2 0 12 
 
 
 

                                                CAHIER  SPECIAL  DES  CHARGES 

                                ____________________________ 
 
 
 
 
                                      
 
 
 
 
 
 

                                      
 
 
 
      
 
PARTIE 1   :  CLAUSES ADMINISTRATIVES : 
 
 

I. Le cahier général des charges est partiellement d’application : 
---------------------------------------------------------------------------------- 
 
En vertu de l’article 3 § 1 de l’arrêté royal du 26.09.96, le cahier général des charges n’est pas 
d’application. 
 

II. Dispositions complétant l’arrêté royal du 08.01.96 relatif aux marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux 
publics : 
---------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Article 86 : de la détermination et de la vérification des prix : 
 
� le marché est un marché à bordereau de prix ou à prix global. 
 
 
Article 89 : présentation des offres : 
 
� le soumissionnaire établit son offre 
 
� les documents sont signés par le soumissionnaire ou par son mandataire 
 
� toutes ratures, surcharges (ex. : tip-ex) et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes qui seraient de natures à influencer les conditions essentielles du marché, 
telles que les prix, les délais, les conditions techniques, doivent également être signées par le 
soumissionnaire ou son mandataire. 

       
      CLAUSES  ADMINISTRATIVES 
 
           ET CONTRACTUELLES 
 

 
  CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
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Article 116 : délai d’engagement des soumissionnaires : 
 
� le délai d’engagement des soumissionnaires est de 90 jours de calendrier 
 
 
Article 100 § 1 : T.V.A. :      
 
� la taxe sur la valeur ajoutée fait l’objet d’un poste spécial du métré pour être ajoutée au montant de 
l’offre. 
 
 
 

III. Dispositions complétant l’arrêté royal du 26.09.96 établissant les règles 
générales d’exécution des marchés publics et de concessions des travaux 
publics : 
---------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Article 2, 2° : indication du cahier spécial des charges 
 
1. Pouvoir adjudicateur : 
 
� Le Pouvoir adjudicateur est la Commune de Cerfontaine. 
 
2. Type de marché : 
 
� Le marché est un marché public de fournitures diverses par l’année 2012. 
  
3. Mode de passation du marché : 
 
� Le marché est passé par procédure négociée sans publicité, suivant l’article 17 de la loi du 24.12.93 
 
4. Objet du marché : 
 
� la présente entreprise a pour objet l’achat de diverses fournitures.  
 
5. Délai d’exécution : 
 
� le délai d’exécution de ce marché de fournitures sera de maximum 30 jours. 
 
6. Cautionnement : 
 
� il n’est pas exigé de cautionnement 
 
7. Adresse à laquelle les offres doivent être envoyées ou remises : 
 
� Monsieur le Bourgmestre, Administration Communale de et à 5630 Cerfontaine, Place de    l’Eglise, 
5. 
 
8. Date d’ouverture des offres : 
 
�   La séance d’ouverture des offres aura lieu le               , à  heures, dans les locaux de l’Administration 
Communale, Place de l’Eglise, 5 à 5630 Cerfontaine. 
 
9. Modalité de paiement : 
 
� Le prix est payé en une seule fois après exécution complète du marché. 
 
�  La liquidation se fait dans les 50 jours qui suivent la réception de la facture. 
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� Le versement d’avance n’est pas prévu; 
 
 
 
 
10. Révision des prix : 
 
� Les prix ne sont pas révisables. 
 
11. Garantie : 
 
Le délai de garantie est de un an. 
 
 
 
 
 

IV. Conditions de passation et d’exécution du marché : 
----------------------------------------------------------------------- 
 
La fourniture est régie par le présent cahier spécial des charges. 
En outre, elle est soumise aux dispositions ou documents ci-après, dans la mesure où il n’y est pas dérogé 
par le cahier spécial des charges. 
 
� la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services. 
 
� l’arrêté royal du 08.01.1996 modifié par l’Arrêté Royal du 25/03/99 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics. 
 
� l’arrêté royal du 26.09.1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des 
concessions de travaux publics et son annexe constituant le cahier général des charges des  
marchés publics de travaux. 
 
 
 

V. Sélection qualitative des soumissionnaires : 
----------------------------------------------------------- 
 
En vertu des articles 42 à 46 de l’arrêté royal du 08.01.1996, le pouvoir adjudicataire ne procède pas à la 
sélection qualitative des candidats.  
En effet, le Collège Communal consultera des fournisseurs dont il connaît la capacité. 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
OBJET : F.E. Silenrieux – Modification budgétaire n°1 sa ns augmentation de la 
dotation de la Commune,- 

 
LE CONSEIL, en séance publique, 

   
 Par 11 voix pour et une abstention (SIRJACQUES B.); 

 
EMET un avis favorable à la modification budgétaire de la Fabrique d’Eglise 

de Silenrieux, pour l’exercice 2012, sans augmentation de la dotation de la Commune 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
OBJET : F.E. Cerfontaine – Compte 2011 ,- 
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LE CONSEIL, en séance publique, 
   

 Par 11 voix pour et une abstention (SIRJACQUES B.); 
 

EMET un avis favorable au compte de la Fabrique d’Eglise de Cerfontaine, 
pour l’exercice 2011, avec excédent de 12.657,69 €. 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

OBJET : Rénovation du chauffage de la salle polyvalente d e Villers-deux-Eglises,- 
 
     LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les 
articles L1122-30 et L1222-3 ; 
 
  Vu la loi du 24.12.93 relative aux marchés publics et à certains marchés de 
travaux, de fournitures et de services notamment l’article 14 ; 
 
  Vu l’arrêté royal du 08.01.96 relatif aux marchés publics de travaux, de 
fournitures et de services et aux concessions de travaux publics (et ses modifications 
ultérieures) ; 
 
  Vu l’arrêté royal du 26.09.96 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions publiques ainsi que son annexe établissant le cahier 
général des charges ; 

 
   Vu le cahier des charges-type RW 99 ; 

 
  Vu la nécessité de procéder à la rénovation du chauffage de la salle 
polyvalente de Villers-deux-Eglises ; 
 
   
  Vu le contrat d’études n° BT-11-756 établi entre la Commune de Cerfontaine 
et INASEP, auteur du projet ainsi que du contrat d’études relatif à la mission de 
coordination de sécurité et de santé au stade de projet et de réalisation n°C-C.S.S.P.+R-
BT 11-756 ; 
 
  Vu le projet établi au montant estimé de 39.119,00 € HTVA ; 
 
  Vu le cahier spécial des charge, annexé ; 
 
  Vu la proposition de réaliser ce marché par adjudication publique ; 
 
  Vu l’avis de marché ; 
 
  Considérant que les crédits nécessaires à cette dépense sont inscrits au 
budget 2012 article 763/723-60/20120048, service extraordinaire et seront adaptés lors 
d’une prochaine modification budgétaire ; 
 
  Vu les dispositions légales en la matière ; 
 
  Sur proposition du Collège communal ; 

 
  A l’unanimité des membres présents ; 

 
     DECIDE : 
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Article 1  : qu’il sera passé un marché dont le montant estimé s’élève approximativement 
à 39.119,00 €, hors taxe sur la valeur ajoutée, ayant pour objet la rénovation du chauffage 
de la salle polyvalente de Villers-deux-Eglises. 
Le montant figurant à l’alinéa qui précède a valeur d’indication sans plus. 
 
Article 2  : d’approuver l’avis de marché, ci-annexé. 

 
Article 3  : que le marché sera passé par adjudication publique. 

 
Article 4  : que le marché dont il est question sera régi par le cahier spécial des charges 
annexé. 

 
Article 5 : d’imputer la dépense au budget 2012, service extraordinaire, article 763/723-
60/20120048. 
 
Article 6  : la présente délibération sera transmise à INASEP. 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
OBJET : Vente de bois de chauffage 2012 – Exercice 2013, - 

 
LE CONSEIL, en séance publique, 

 
Vu la délibération du Collège Communal du 29.05.2012, annexée ; 

 
Vu le Code Forestier du 19.12.1854 ; 

 
Vu l’article 74 – 8° du décret du 15.07.2008 relati f au Code Forestier ; 

 
Vu les demandes de bois de chauffage des habitants ; 

 
Vu les états de martelages et le tableau d’affouage annexés transmis 

par le Département de la Nature et des Forêts de Couvin ; 
 

Vu le cahier des charges ci-annexé et voté par le Conseil Communal le 
01.03.2010 ; 

 
A l’unanimité des membres présents ; 

 
 

DECIDE : 
 
 

Article 1  : de ratifier la délibération du Collège Communal du 29.05.2012 arrêtant 
que : 

a) sont destinés à la vente de bois de chauffage 2012 – Exercice 2013 
– les houppiers et les portions repris dans le tableau du 
cantonnement de Couvin, en annexe. 

b) les remarques reprises dans le tableau précité sont de stricte 
application. 

c) les conditions du cahier des charges, en annexe, votées par le 
Conseil Communal le 01.03.2010, sont d’application. 

d) la présente délibération sera transmise à Monsieur l’Ingénieur du 
D.N.F. à Couvin, ainsi qu’à la Receveuse. 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
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OBJET : Achat d’un terrain situé à 5630 Silenrieux et cad astré section E n° 333F,-  
 
     LE CONSEIL, en séance publique, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment 
l’article L1122-30; 
 
   Considérant qu’il est intéressant pour la commune d’acquérir le bien situé à 
5630 Silenrieux et cadastré section E n°333F ; 
 
   Considérant en effet que ce bien se trouve à proximité immédiate de l’Eglise 
de Silenrieux et dans le centre de la localité ; 
 
   Qu’il pourrait dès lors être affecté à l’usage de parking public ;  
 
  Considérant, dès lors, que cet achat serait réalisé pour cause d’utilité 
publique ; 

 
Considérant que les propriétaires du bien sont Monsieur DEPRIS Jean-

Michel et Madame ADAM Cécile ; 
   
  Vu le projet d’acte de vente dressé par les Notaires GIGOT et LOMBART en 
date du 22/05/12 ; 
 
  Vu le rapport d’expertise du Notaire LOMBART E. en date du 05.04.12 ; 
 
  Considérant que l’achat du bien sera inscrit à l’article 124711-52/20120081 
du budget extraordinaire de l’exercie 2012 lors d’une prochaine modification budgétaire ; 
 
  Sur proposition du Collège Communal ; 
 
  Après avoir délibéré ; 
 
  Par 8 voix pour et 4 voix contre (HARDY F., SIRJACQUES B., BODY-ROBE 
K., MILLE-MULLEN D.) ; 
 
     ARRETE : 
 
Article 1  : la Commune procèdera à l’achat du bien sis à 5630 Silenrieux et cadastré 
section E n°333F dont les propriétaires sont Monsie ur DEPRIS Jean-Michel et Madame 
ADAM Cécile. 
 
Article 2  : la Commune procèdera à l’achat du bien désigné à l’article 1 pour le prix de  
60 000€ (soixante mille euros) outre les frais et honoraires. 
 
Article 3  : la Commune procèdera à l’achat de ce bien pour cause d’utilité publique. 
 
Article 4  : l’achat de ce bien sera inscrit à l’article 124711-52/20120081 du budget 
extraordinaire de l’exercice 2012 lors d’une prochaine modification budgétaire. 
 
Article 5  : de transmettre la présente délibération à Madame le Receveur Régional. 
 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
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OBJET : Motion sur le nourrissage du grand gibier,- 
 
 

 
LE CONSEIL, en séance publique, 

 
   Aujourd’hui, en Wallonie, c’est l’arrêté du Gouvernement wallon du 28 
mai 2003 (Arrêté du Gouvernement wallon fixant les conditions de nourrissage du grand 
gibier) qui règle la question du nourrissage du grand gibier.  
 
   Le Ministre de la Ruralité, Carlo Di Antonio a annoncé sa volonté 
d’interdire ce nourrissage. Force est de constater qu’à l’heure actuelle, les communes 
n’ont de source d’information qu’un communiqué de presse. En effet, aucune note 
d’orientation, aucun avant-projet d’arrêté ou aucun avant-projet de décret n’a été 
approuvé par le Gouvernement wallon. C’est pourquoi, elles doivent profiter de cette 
période entre l’annonce d’une volonté et celle d’une prise de décision administrative ou 
législative pour faire entendre leur voix et défendre leurs intérêts. 
 
   En effet, les communes ne sont ni le syndicat des chasseurs ni celui 
des associations environnementales. Notre but est, comme nous l’avons toujours fait, de 
gérer nos forêts de manière durable, c’est-à-dire en assurant un équilibre entre ses 
fonctions économiques, environnementales, socio-économiques, récréatives et 
touristiques. 
 
   Aujourd’hui, il semble que les autorités wallonnes aient décidé de 
confondre nourrissage artificiel du grand gibier et surpopulation des grands ongulés 
(sangliers et cervidés) 
 
   L’interdiction pure et simple du nourrissage du grand gibier n’est pas 
la solution pour enrayer l’évolution de la population de grands ongulés, phénomène 
présent partout en Europe-occidentale. Par ailleurs, le problème ne se pose pas avec la 
même acuité dans toutes les communes de Wallonie et il est évident que dans les zones 
urbaines et péri-urbaines, il est nécessaire de prendre des mesures pour éradiquer la 
présence de gros gibier. 
 
   Les dangers de cette interdiction pour les communes sont des 2 
ordres :  
 

1. Financier : plus les chasses sont giboyeuses, plus leur loyer est élevé. Le nourrissage 
augmente les chances de voir du gibier et donc de le tuer. Si on ne peut plus nourrir, 
inévitablement, elles vont se louer moins chères (à titre indicatif pour l’exercice 2011, pour 
la commune de Cerfontaine les locations de chasse représentent un revenu de 
123.834,22 €. Le Gouvernement a-t-il les moyens (et la volonté) de compenser ce 
manque à gagner ? De plus, beaucoup de chasses wallonnes jouxtent des territoires de 
chasse français. En France, le nourrissage du grand gibier est toujours permis. N'oublions 
pas que beaucoup de chasseurs wallons quittent les chasses wallonnes pour chasser en 
France mettant ainsi en péril les locataires de chasses et donc indirectement les 
communes. Au niveau de l'économie belge, le monde de la chasse génère des rentrées 
importantes : achats de véhicules 4X4, achats armes, accessoires, habits, repas, 
boissons etc. A la fin des années 90, on estimait l'impact économique de la chasse à 250 
millions €, on peut sans peine imaginer qu'en 20 ans ce montant a augmenté. 

 
2. Renégociation des baux de chasse : lorsqu'une commune loue une chasse, elle définit, en 

collaboration avec le DNF, un cahier de charges. Dans ces cahiers de charges, elles 
choisissent, aujourd'hui, d'autoriser ou non le nourrissage. Quelle sera la validité des baux 
de chasse qui contiennent l'autorisation de nourrissage ? Si l'interdiction est adoptée, ces 
baux seront-ils revus ? Le cas échéant, ce sera à la baisse... 

 
Vu la loi du 28 février 1882 sur la chasse ; 
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Vu l'arrête du Gouvernement wallon du 28 mai 2003 fixant les conditions 

de nourrissage du grand gibier ; 
 
Vu l'autonomie communale ; 
 
Considérant le communiqué de presse du Ministre Carlo Di Antonio ; 
 
Considérant qu'aujourd'hui, la seule source d'informations des 

communes est un communiqué de presse ; 
 
Considérant l'évolution des populations de grand gibier au cours des 20 

dernières années en Wallonie et dans toute l'Europe-occidentale ; 
 
Considérant que la surpopulation de grand gibier est due à plusieurs 

facteurs ; 
 
Considérant que l'interdiction du nourrissage du grand gibier dans les 

forêts domaniales depuis 2006 n'a pas démontré qu'elle avait une influence directe sur les 
populations de gibier présent ; 

 
 Considérant que le Tableau de Bord de l'Environnement en Wallonie 

indique : L'impact de ces mesures est difficile à évaluer car il est malaisé de le dissocier 
des autres facteurs influençant la dynamique des populations ; 

 
Considérant les risques encourus par les cultures en cas d'arrêt du 

nourrissage ; 
 
Considérant que nous n'avons pas pour nos communes de dégâts 

significatifs aux plantations et aux peuplements forestiers ; 
 
Considérant que les cas dans lesquels nous devons protéger les 

plantations forestières par des clôtures sont rares voire inexistants ; 
 
Considérant que nous tirons des revenus substantiels des loyers de 

chasse ; 
 
Considérant les risques économiques encourus par les communes en 

cas d’arrêt du nourrissage ; 
 
Considérant que si le droit de chasse ne pouvait être attribué, les 

communes seraient responsables des dégâts causés par le gibier ; 
 
Considérant que nous souhaitons maintenir un équilibre entre les 

différentes fonctions de la forêt ;  
 
Par 11 voix pour et 1 abstention (Hardy F) ; 
 

 
 

=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
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Monsieur le Président prononce le huis-clos,- 
 

                                         -=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h30’ 
 
 
 
 

PAR LE CONSEIL : 
 

Le Secrétaire,       Le Président, 
 
 
 
P. BRUYER       Ch. BOMBLED 
 
 

 
Le présent procès-verbal est transmis sans délai à Madame la Receveuse 
Régionale. 

 
 


